
www.ville-saint-laurent-daigouze.frMagazine d’information municipale

# MAI 2023

BUDGET 2023

PRÉSENTATION DE LA MAISON DE SANTÉ 
PLURIPROFESSIONNELLE (MSP)

180KG DE DÉCHETS COLLECTÉS AUX ABORDS 
DE LA TOUR CARBONNIÈRE



MAIRIE 
Rue Henri Méry

30220 Saint-Laurent-d’Aigouze 

Tél. 04 66 88 12 77 - Fax : 04 66 88 10 11

accueil@mairiesldaigouze.fr

www.ville-saint-laurent-daigouze.fr

Du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30

Le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h

Juillet et août : du lundi au vendredi de 8h à 15h 

SERVICE URBANISME 
Hôtel de ville

30240 Grau du Roi

Tél. 04 66 73 45 45 

ADMINISTRATION
Direction générale des services : dgs@mairiesldaigouze.fr

Secrétariat du maire, affaires générales : 04 66 88 12 01

 secretariatmaire@mairiesldaigouze.fr

Service ressources humaines
04 66 88 84 86 - administratif@mairiesldaigouze.fr

Police municipale : 04 66 95 45 40 

police@mairiesldaigouze.fr - Bd Gambetta (à côté de la Poste)

N° de patrouille : 06 30 76 58 37

État civil - Vie scolaire : 04 66 88 12 77

administratif@mairiesldaigouze.fr

Centre Communal d’Action Sociale : 04 66 88 12 77 

ccas@mairiesldaigouze.fr 

Communication, culture, protocole, sports, associations : 
04 66 88 17 00 - communication@mairiesldaigouze.fr

Services techniques  : 04 66 88 32 10 - stm@mairiesldaigouze.fr

Police de roulage : 04 66 88 84 83

policederoulage@mairiesldaigouze.fr

Accueil de loisirs : 04 66 77 29 51 

accueildeloisirs@mairiesldaigouze.fr

Centre multi-accueil : 04 66 35 14 09

cma@mairiesldaigouze.fr

Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes : 
CMEJ.PIJ@mairiesldaigouze.fr

Marchés publics, comptabilité, élections : 04 66 88 86 64

marchepublic@mairiesldaigouze.fr

Comptabilité, assistante de prévention : 
04 66 88 84 85 - compta2@mairiesldaigouze.fr

04 66 88 84 82 - secretariatcom@mairiesldaigouze.fr

Office de tourisme intercommunal : 04 66 77 22 31

tourisme@terredecamargue.fr
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et sur le site internet de la commune.
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Mesdames, Messieurs,

Pour l’année 2023, le budget a été voté, à l’unanimité, par les élus, sans 
augmentation des taux d’imposition.

Concernant les investissements, des orientations ont été prises et notamment la poursuite des 
travaux de réhabilitation de la façade de l’église, des chemins et voiries. La réhabilitation de la 
rue Folco de Baroncelli et de la rue d’Aou Fare vient de se terminer.

Dès cette année, la nécessité et l’urgence nous obligent à engager des travaux de grande 
ampleur, et ce, pendant 3 ans. Il s’agit du réseau d’adduction d’eau potable (AEP) et autres 
réseaux hydrauliques.
Ces dernières semaines, vous avez pu constater des casses répétées avec des coupures d’eau. 
Ce réseau, installé dans les années 60, nécessite un renouvellement intégral. 
La conduite d’adduction d’eau potable (AEP) depuis le captage des baïsses situé sur le territoire 
d’Aimargues, en bordure du Vidourle, traverse le village depuis le Rond-point du monument 
aux morts, par les boulevards Alexandra David Neel et Gambetta, jusqu’à la RD-46.
Ces travaux seront réalisés par la Communauté de communes Terre de Camargue, compétente 
en matière hydraulique, par tranches. Parallèlement, l’ensemble des réseaux aériens seront mis 
en discrétion avec un aménagement de l’ensemble de ces boulevards.
Des informations plus explicites sur le programme des travaux vous seront communiquées 
ultérieurement.

Toujours dans le registre de l’eau, la Préfecture du Gard a placé notre commune en alerte 
renforcée concernant son usage, depuis le 24 avril.

En milieu agricole, c’est la salinité des sols qui reste préoccupante. Des ouvrages doivent être 
réhabilités, le barrage anti-sel sur le Vistre ainsi que différentes martellières dans les marais de 
la Tour Carbonnière en connexion avec le canal du Rhône à Sète.
Dans ce secteur et celui des sables, au Sud du territoire, l’apport d’eau douce ou son maintien 
sont absolument nécessaires.
La commune, la Communauté de communes Terre de Camargue, le Syndicat Mixte de la 
Camargue Gardoise, les services de l’État, la Chambre d’agriculture et les agriculteurs sont 
mobilisés sur ce sujet essentiel et préoccupant.

Concernant la zone Nord « Mythra » à urbaniser, les études pré-opérationnelles se poursuivent 
et notamment celles environnementales et urbaines.

Voilà des sujets importants, avec des orientations à fixer et des décisions à prendre.

Très cordialement.
Thierry Féline

Maire



BUDGET 2
023
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Charges à caractère général 1 223 379,36 €    

Charges de personnel et frais assimilés 1 476 800 €  

Atténuations de produits 220 000 €

Autres charges de gestion courante 1 007 533 €

Charges financières 74 000 €

Dépenses imprévues 0 €

Virement à la section d’investissement 539 963 €

Opérations d’ordre de transfert entre sections 25 000 €

                                 TOTAL 4 566 675,36 €

Atténuations de charges 43 000 € 

Produits des services 163 000 €  

Impôts et taxes 2 666 788 €

Dotations, subventions, participations 739 000 € 

Autres produits de gestion courante 171 000 €

Produits exceptionnels 0 €

Opération d’ordre de transfert entre sections 0 €

Résultat reporté 783 887,36 €

                                 TOTAL 4 566 675,36 €  

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

1%

1%

26%12%

22%

32%

58%16%

4%

17%
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immobilisations incorporelles  0 €

Immobilisations corporelles* 514 600 € 

Immobilisations en cours 72 000 € 

Emprunts et dettes assimilées** 290 000 € 

Dépenses imprévues 0 € 

Opérations d’ordre entre sections 0 €

Solde d’exécution négatif reporté 55 661,27 €

                        TOTAL 939 938,27 € 

*travaux de voirie, réhabilitation façade Est de l’église, signalétique 
urbaine, rénovation de l’éclairage public
**dont 84 885 € qui seront compensés par un loyer

Subventions d’investissement 141 000 €   

Emprunts et dettes assimilées 0 €  

Dotations, fonds divers et réserves 178 314 € 

Excédent de fonctionnement capitalisé 55 661,27 €

Produits de cessions 0 € 

Virement de la section de fonctionnement 539 963 € 

Opérations d’ordre entre sections 25 000 €

Opérations patrimoniales 0 €

                        TOTAL 939 938,27 € 

Taxe d’habitation :17,83 % inchangée depuis 2017
Taxe foncière : 23,62 % inchangée depuis 2017
Taxe foncière non bâti : 69,67 % inchangée depuis 2017

Dépenses d'investissement

Recettes d'investissement
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54%

31%

8%

6%

19%

6%

57%
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Tailler les haies se trouvant en bordure 
de voies publiques est une obligation 
pour les propriétaires. En aucun cas, 
la végétation ne doit gêner le passage 
des piétons, cacher les panneaux direc-
tionnels et les intersections de voirie. 
Elles doivent être taillées à l’aplomb du 
domaine public et leur hauteur limitée 
à 2 mètres. En cas d’accident, la res-
ponsabilité du propriétaire peut être 
engagée. 

Eclairage public

Depuis le 1er mai, l’éclairage public de la commune 
fonctionne à nouveau normalement. Pendant 
plusieurs mois, l’opération de sobriété énergétique 
mise en place par la municipalité a permis de faire de 
réelles économies d’énergie à la commune.

Les travaux de la rue d’Óu Fare et le prolonge-
ment de la rue Folco de Baroncelli (devant la 
médiathèque) viennent de se terminer. 
Ces derniers ont débuté mi-avril et la livraison 
a été effectuée courant du mois de mai en pré-
sence de Thierry Féline, maire de Saint-Laurent 
d’Aigouze, des adjoints délégués, du bureau 
d’études « Cap INGE » et des représentants de 
la société Lautier Moussac. 
Cet aménagement a été décidé par la municipa-
lité dans le cadre de l’entretien des voiries et la 
mise en sécurité des accès piétons. 

Les travaux de voiries 
ont été livrés

Taille des haies : une 
obligation pour les 
propriétaires 
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A la demande de la municipalité, le chantier d’inser-
tion « Passe muraille » a été sollicité pour le désher-
bage manuel des rues et différents traçages au sol 
(passages piétons, zébras…). Pour rappel, ces chan-
tiers proposent aux personnes éloignées de l’emploi 
d’être salariées au service d’une réalisation d’intérêt 
public, leur permettant d’acquérir des savoirs, sa-
voir-faire et savoir-être indispensables à la construc-
tion d’un projet professionnel. Cette opération a été 
un succès et nous remercions les équipes pour leur 
travail de qualité, grâce à eux, le village a retrouvé 
un élan de propreté. Nous avons conscience que 
d’autres secteurs nécessiteraient une intervention. 
Malheureusement, l’association « Passe muraille » 
ainsi que les agents des services techniques sont 
très sollicités pour beaucoup d’autres missions ! Pro-
chainement, la mise en valeur du village va être pour-
suivie en fleurissant et végétalisant les jardinières. 
Nous nous permettons de faire appel à votre coo-
pération pour désherber régulièrement le devant de 
votre maison et contribuer ainsi à l’embellissement 
de notre cadre de vie à tous !

Chantier d’insertion par 
le Passe Muraille

Dans tous les villages il y a 
toujours une mémoire collective, 
faite de beaucoup de joie, mais 
aussi de grandes tristesses.
Alex Subrémon, figure attachante 
et pittoresque de notre village 
vient de nous quitter. Vendredi 
14 avril, d’abord au temple, 
puis au cimetière, ils étaient 
nombreux ceux qui ont voulu lui 
dire Adieu, cher Alex, «Mamour», 
mon ami, mon frère, mon copain.
Qui a cessé d’entendre ses 
grands éclats de rire, suivies 
d’expressions colorées et 
pénétrées de notre langage 
nourri de patois. C’était Alex, 
celui que nous aimions croiser 
sur le plan, au bistrot ou à la fête 
votive.
Un écrivain de talent en aurait 
fait un personnage haut en 
couleur, pittoresque, vivant, 
parfois excessif, mais chaleureux 
et profondément humain.
Le village lui a déjà témoigné son 
affection et sa solidarité dès lors 
qu’il se trouvait dans la détresse.
Salem Marchi

Adieu « Mamour ! », nous 
t’avons tant aimé... 

En juillet et août, la piste des arènes sera ouverte, de 9h 
à 13h, les jours de marché (lundi, mercredi, vendredi). Les 
enfants seront placés sous la responsabilité des parents et 
les accès des gradins interdits.

« Comme au bon 
vieux temps… »

actualit
és
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Dernièrement, la ville a recruté des agents à temps partiel pour 
la sécurisation des entrées et sorties des écoles. Après avoir 
suivi une formation avec la Police municipale, mesdames Vé-
ronique Laporte, Jacqueline Martin et Isabelle Morant ont pu 
prendre leurs fonctions. Identifiable grâce à leur gilet jaune et 
leur panneau de signalisation, les nouveaux agents de sécurité 
aident les enfants et familles à traverser au passage piéton en 
toute quiétude.

Le vendredi 16 juin 2023, la Commission des Aînés 
de la ville de Saint-Laurent d’Aigouze, représentée 
par Arlette Fournier, organise un goûter musical 
gratuit pour les aînés à partir de 65 ans. Cette ani-
mation se déroulera à la salle Vincent Scotto, (Bou-
levard Gambetta), à partir de 15h. Côté animation 
musicale et pour le plaisir de tous, Arlette Fournier 
a soigneusement sélectionné un groupe de quatre 
musiciens qui viendront animer cette après-midi 
qui se veut ludique et conviviale ! Pour participer 
à cette animation gratuite, vous devez impérative-
ment vous inscrire en mairie, au plus tard le lundi 12 
juin 2023. Informations : 04 66 88 12 77.

Du nouveau aux entrées et 
sorties des écoles 

Goûter musical 
pour les aînés 

Le lundi 20 février 2023, veille de Mardi gras, petits et grands 
ont répondu nombreux à l’invitation de la ville, représentée 
par les commissions Culture, Enfance et le Centre Communal 
d’Action Sociale, organisateurs de la 1ère « Fèsto de la crêpe » 
intergénérationnelle. Dès 15h, les participants ont été accueil-
lis, Place de la République, pour un défilé en musique, dans les 
rues du village, pour se rendre jusqu’à la salle Vincent Scotto, 
lieu des festivités. Dès leur arrivée, les plus beaux déguise-
ments d’enfants ont été élus par les aînés présents. Ainsi, c’est 
Lyna et Maxence qui ont été choisis, à l’unanimité comme 
Reine et Roi de la journée ! Ensuite, et grâce à l’énergique 
Jérémy Pagès et les nombreux bénévoles présents, petits et 
grands ont pu partager, dans la convivialité, un chaleureux 
goûter, avec, bien entendu, de délicieuses crêpes ! A l’issue de 
ce moment gourmand, tous ont assisté aux nombreux talents 
de la magicienne « Miss Mouflette » ! Les enfants, comme 
les adultes ont été ébahis par les nombreux tours et les ani-
maux présentés par « Miss Mouflette ». Ambiance musicale et 
structure gonflable ont également animé la journée qui s’est 
terminée dans une très joyeuse ambiance.

Une belle après-midi autour 
de la crêpe 

AURORE DIGON
Centre « Forme et Bienâitre »
Avenue du Général Trouchaud
06 14 08 05 03
forme.bienaitre@gmail.com 

Bienvenue 
à 

Saint-Laurent 
d’Aigouze 
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Peut-être avez-vous entendu parler de la création d’une 
MSP (maison de santé pluriprofessionnelle) à Saint-
Laurent, sans pour autant voir arriver de nouveaux 
professionnels de santé. Ou peut-être est-ce la première 
fois que vous lisez ces 3 lettres ensemble. Pour cela, il 
nous semble temps de nous présenter ! Depuis fin 2020, 
la « MSP Terre de Camargue » réunit des professionnels 
de santé de Saint-Laurent d’Aigouze et d’Aigues-Mortes. 
A ce jour, nous sommes 27 : 7 médecins, 4 masseurs-
kinésithérapeutes, 2 orthophonistes, 2 diététiciennes, 
1 psychologue, 1 sage-femme, 1 assistance médicale/
infirmière, 1 pédicure-podologue, 1 orthoptiste, 
1 psychomotricienne, 1 éducatrice sport-santé, 1 
préparatrice en pharmacie et pharmaciens. Tout en 
maintenant chacun nos consultations dans nos cabinets, 
nous avons choisi de nous réunir dans un projet qui nous 
permet de construire de nouveaux outils utiles à la santé 
et à l’organisation des soins sur le territoire.

NOS OBJECTIFS :
n Favoriser l’accès aux soins sur le territoire
n Coordonner l’accompagnement des habitants au 
plus près de leurs besoins, plus efficacement et plus 
humainement
n Proposer des actions de prévention et de promotion 
de la santé
n Créer des liens avec les autres acteurs locaux (CCAS, 
écoles, associations, collectivités locales) pour travailler de 
concert
n Répondre aux besoins/envies des habitants du territoire.

Ces grands objectifs se traduisent sous différentes formes, 
plus ou moins visibles de l’extérieur. 
Nous apprenons à mieux nous connaître : Quels examens 
peut désormais réaliser une orthoptiste ? Est-ce que la 
psychomotricienne peut recevoir un patient avec des 
troubles de l’apprentissage ? Est-ce qu’une semelle 
orthopédique est remboursée pour un patient diabétique ?
Cette interconnaissance facilite l’orientation des patients 
vers les soins et les ressources les plus appropriées. Nous 
nous coordonnons pour préciser les rôles de chacun dans 
l’accompagnement de certaines pathologies ou dans la 
réalisation de soins. Pour cela, nous pouvons mettre en 
place des protocoles pluriprofessionnels qui définissent 
clairement les rôles, les méthodes et les moyens de 
communication. Lorsque des personnes parmi nos 
patients sont confrontées à des soins très complexes 
qui demandent l’intervention de plusieurs d’entre nous, 
nous pouvons plus facilement nous organiser et ajuster 
l’accompagnement en fonction du besoin. C’est désormais 
une équipe qui accompagne les patients dans leurs soins.
Nous mettons également en place de nouvelles ressources 

pour nos patients. Ainsi, nous avons désormais une 
psychologue qui peut, sur orientation du médecin 
traitant, proposer 8 séances de soutien psychologique, 
financées par l’Agence régionale de Santé. Nous avons par 
ailleurs mis en place des bilans et des séances de suivi par 
une diététicienne et une psychologue pour les enfants en 
surpoids ou en obésité, co-financés par la CPAM et par 
la MSP. Cette dernière finance encore des séances de 
sport-santé pour des patients affectés par des maladies 
chroniques : l’activité physique est une thérapie et un outil 
de prévention très efficaces.
Enfin, nous réalisons des actions de prévention et de 
promotion de la santé. Leurs dimensions collective, 
territoriale et partenariale sont innovantes pour nos 
exercices professionnels, auparavant très isolés, centrés sur 
le soin et la prévention à échelle individuelle.
Nous travaillons donc de concert avec les écoles maternelles 
et primaires et avec le réseau des médiathèques de 
Saint-Laurent et Aigues-Mortes autour de l’exposition 
des enfants aux écrans. Dans ce cadre, nous animons 
des ateliers auprès des élèves pour les sensibiliser à une 
pratique des écrans saine pour leur développement. Nous 
avons également diffusé dans les écoles des documents 
d’information autour de goûters bons pour la santé.
En novembre 2022, nous avons co-organisé avec le CCAS 
de Saint-Laurent un forum santé avec tous les acteurs 
locaux agissant pour la promotion de la santé. Nous 
espérons vous voir dans sa deuxième édition ! Les liens 
tissés dans cette action partenariale nous permettent aussi 
de mieux connaître et de rendre visibles les nombreuses 
ressources locales en faveur de la santé. Au sein de la MSP, 
un groupe de travail réfléchit à la prévention de la perte 
d’autonomie chez les personnes âgées et au soutien et à 
la prévention de la santé auprès des personnes aidantes. 
La plupart des activités menées ont donc été présentées. 
Elles sont nées de nos objectifs, d’observations et de 
demandes qui nous sont faites. Il est important que nos 
actions s’inscrivent dans les besoins de la population et 
soient pensées avec les habitants et acteurs locaux. Nous 
sommes ouverts à vos idées, envies et besoins. Vous 
pouvez vous adresser à vos soignants, ou nous contacter 
par mail à : mspsaintlaurent@gmail.com

Les professionnels de 
santé de la Maison de 
Santé Pluriprofessionnelle 
(MSP) de Saint-Laurent se 
présentent 
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« MONALISA », c’est la « Mobilisation Nationale Contre 
l’Isolement des Âgés ». Dernièrement, le Centre Communal 
d’Action Sociale de la ville de Saint-Laurent d’Aigouze a 
adhéré à la coopération MONALISA du Gard. L’adhésion à 
cette coopération visait la création d’une équipe citoyenne, 
c’est désormais fait ! Elle est composée de 8 personnes saint-
laurentaises et a été tout récemment formée et reçue en 
mairie par les représentantes de la coopération. Un référent 
sera prochainement choisi. L’équipe citoyenne est désormais 
habilitée à réaliser des visites dites de « courtoisie » auprès des 
domiciles des personnes âgées. Ces visites ne se substituent 
en aucun cas aux missions réalisées par des professionnels 
(médecins, infirmières, auxiliaires de vie…). Elles sont réalisées 
avec accord des bénéficiaires ou de leur famille et les données 
recueillies sont strictement confidentielles. Les visites seront 
réalisées en binôme, durant 1h maximum. La nouvelle équipe 
saint-laurentaise rejoint donc les 18 équipes présentes dans 
le département du Gard. Les personnes souhaitant bénéficier 
de ces visites de courtoisie, partager un moment chaleureux 
et d’échanges sont invitées à se rapprocher du CCAS au : 
04 66 88 12 77 ou par mail : ccas@mairiesldaigouze.fr

La Police municipale, en collaboration avec les services 
de la Gendarmerie nationale, a obtenu de bons résultats 
en matière de lutte contre la délinquance. Cette 
coproduction de sécurité avec l’appui des moyens de 
la vidéoprotection a permis la résolution de plusieurs 
actes délictueux et contraventionnels perpétrés sur 
la commune. Ces incivilités ont pu être solutionnées 
par le biais des 13 caméras implantées à des points 
stratégiques et l’investissement des forces de l’ordre 
(Gendarmerie et Police municipale) lesquelles unités se 
réunissent régulièrement afin d’échanger sur différents 
points dans le but de mettre en place une stratégie 
sécuritaire ainsi qu’une cartographie de la délinquance. 
Mensuellement, la Police municipale rencontre les 
garde-pêches et gardes-chasse particuliers avec qui 
elle collaborent. Régulièrement les agents de Police 
municipale effectuent des contrôles coordonnés de 
police de la route notamment en matière de prévention 
et de répression aux vitesses excessives, aux règles 
de conduites… Prévention et répression en matière 
de salubrité publique : déjections canines, dépôts 
sauvages, non-respect des règles édictées par la 
communauté des communes concernant les containers 
et colonnes de tris sélectifs en collaboration avec le 
service environnement de cet EPCI. La réorganisation 
de la Police municipale, avec de nouveaux moyens mis à 
sa disposition, sa nouvelle implantation et l’implication 
de ses agents au quotidien ont permis d’accroître son 
efficacité afin d’être à l’écoute et au plus proche des 
administrés.  

L’équipe citoyenne de 
« MONALISA » est 

constituée 

C.C.A.S

« Prendre soin de soi ! », c’est le slogan des ateliers organi-
sés par la Mutualité Française en partenariat avec le Centre 
Communal d’Action Sociale. Au total, 5 ateliers financés 
par le département du Gard au titre de la conférence des 
financeurs de la prévention de la perte d’autonomie ont été 
organisés à Saint-Laurent d’Aigouze. Les participants, en-
cadrés par des professionnels de santé ont pu aborder des 
thématiques différentes : cultiver l’estime de soi, s’ouvrir aux 
autres, communiquer de manière bienveillante et agir sur 
son environnement pour améliorer son bien-être et prendre 
soin de soi.

Ateliers Mutualité Française

La Police municipale 
utilise les moyens mis à sa 
disposition

Retrouvez l’ensemble des délibérations de la ville de Saint-
Laurent d’Aigouze sur : www.ville-saint-laurent-daigouze.fr - 
Rubrique : La mairie à votre service - Délibérations du conseil 
municipal

Délibérations du 
conseil municipal
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A l’occasion de la Journée internationale des droits 
des femmes, le Centre Communal d’Action Sociale 
et la Ccommission Culture ont œuvré ensemble pour 
proposer différentes animations, du 4 au 12 mars 
2023. L’association Le Café citoyen a également 
pris part, de manière active, à ce programme. Du 
samedi 4 au dimanche 12 mars, les visiteurs ont pu 
découvrir le travail de l’artiste Catherine Flaugère 
dans le cadre de l’exposition « Histoires de femme » 
dans la salle du conseil municipal. Le mardi 7 mars, 
en soirée, de nombreuses personnes ont assisté 
au débat « 2023 : quelle place pour les femmes ? » 
organisé par l’association le Café citoyen et animé 
par Nathalie Negro, 1ère femme en région PACA à 
diriger une compagnie musicale conventionnée par le 
ministère de la Culture et Sonia Salami, présidente de 
l’association « Osez le féminisme ». Le 8 mars, journée 
internationale des droits des femmes, la ville de Saint-
Laurent d’Aigouze a offert un petit-déjeuner à toutes 
les femmes autour de « portraits » de femmes. Les 
personnes présentes ont été accueillies au grand 
café, dans une ambiance chaleureuse et musicale, 
autour d’un petit-déjeuner soigneusement préparé 
par l’équipe de l’établissement. Un livret contenant 
des citations de femmes a été distribué. Le samedi 
11 mars, en guise de « clôture » de cette semaine de 
programmation, de nombreuses familles ont répondu 
présentes à l’invitation de la Commission Culture 
en venant admirer l’œuvre cinématographique de 
Rémi Chayé « Calamity, une enfance de Martha Jane 
Cannary » dans le cadre d’une séance de ciné-club 
gratuite. Durant toute la semaine, des messages de 
dates marquantes ont été diffusés sur les panneaux 
de la ville. En soutien au peuple iranien, une banderole 
marquée « Femme, vie liberté » a été affichée sur les 
arènes de la ville. Ce slogan est celui de la contestation 
en Iran et de la solidarité féministe.

En 2022, le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-
Laurent-d’Aigouze en collaboration avec les services de se-
cours a mis en place un nouvel outil gratuit : la boîte à ur-
gences. En cas d’urgence, cette simple boîte et son contenu 
peuvent faire gagner un temps précieux et ainsi accélérer la 
prise en charge de ces personnes par les services de secours. 
On retrouve à l’intérieur un questionnaire dédié à fournir des 
informations majeures sur la personne et des photocopies de 
documents essentiels (carte nationale d’identité, carte vitale, 
carte de mutuelle, ordonnances en cours, etc.). Les publics 
ciblés sont les personnes de plus de 60 ans, en situation de 
handicap ou souffrant de pathologies graves. Vous n’avez pas 
encore constitué la vôtre ? 
Veuillez vous rapprocher du CCAS : 04 66 88 12 77 
ccas@ville-saint-laurent-daigouze.fr

Dernièrement, Monsieur Ulf SANDBERG et Madame 
Mona MALM originaires de Suède et résidant à Saint-
Laurent d’Aigouze, ont généreusement offert un vélo 
au Centre Communal d’Action Sociale de la commune. 
Après avoir chaleureusement remercié les donateurs, 
le CCAS a souhaité offrir ce vélo à Valentyna, origi-
naire d’Ukraine, installée à Saint-Laurent d’Aigouze et 
accompagnée par la commune depuis plus d’un an. 

Les animations autour de 
la journée des droits des 

femmes ont rassemblé un 
public nombreux

La boîte à urgences, 
un outil gratuit ! 

Un vélo généreusement offert 
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PERMANENCES & 
AIDES SOCIALES

C.C.A.S

« MUTUALIA » mutuelle communale
Permanences les vendredis matin de 9h à 12h, en 
mairie, sur prise de rendez-vous préalable au : 
04 66 88 12 77
Assistance sociale de la MSA 
(Mutualité Sociale Agricole)
Permanences téléphoniques au : 
04 66 63 68 74 
les mardis et jeudis matin de 9h à 12h
Assistante sociale du conseil départemental
Tous les mercredis matin, de 9h à 11h30 en mairie, 
sur rendez-vous, en appelant au 04 66 53 74 41 
Assistante sociale de la caisse d’allocations 
familiales (CAF) Uniquement sur rendez-vous 
au : 04 66 27 80 31
Permanence de la Ligue contre le Cancer
Le 3ème mercredi de chaque mois sans rendez-vous
Présence 30 (Association d’aide à domicile)
Le 2ème jeudi de chaque mois, de 9h30 à 12h
Conciliateur de justice
Monsieur Didier Lin, le 1er mardi de chaque mois, 
de 14h à 17h sans rendez-vous
Le Point Justice d’Aigues-Mortes
Du lundi au mercredi de 8h à 12h et de 13h à 
17h / Le jeudi de 8h à 12h - 04 66 80 63 43
pointjustice@ville-aigues-mortes.fr
«Espace France Services» : à Aigues-Mortes, 
accompagnement dans les démarches 
administratives (emploi, retraite, famille, social, 
santé…)  Téléphone : 04 66 53 62 00
Horaires : le lundi de 13h30 à 17h30, le mardi de 8h 
à 12h et de 13h30 à 17h30, le jeudi de 8h à 12h et 
de 13h30 à 17h30, le vendredi de 8h à 12h.

Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-
Laurent d’Aigouze vous accueille aux jours et 
horaires suivants : 
n Le lundi, accompagnement administratif, de 
14h à 17h30, sans rendez-vous
n Le mardi de 9h à 12h30 : accueil sans rendez-
vous et de 14h à 17h30 : accueil et suivi sur 
rendez-vous
n Le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30

3919 Femmes victimes de violences, écoute et oriente 
vers des dispositifs d’accompagnement et de prise en charge. 

3020 Harcèlement scolaire, numéro gratuit

3018 Cyberharcèlement

Drogues info service : 0 800 23 13 13

119 Enfance en danger, numéro gratuit, H24 et 7j/7.

115 Difficultés majeures, absence ou perte de logement, vio-
lences conjugales, expulsion.

Numéros d’appels d’urgenceà noter

Le vendredi 17 mars, le Centre Communal d’Action Sociale de 
Saint-Laurent d’Aigouze s’est associé au CCAS des communes 
d’Aigues-Mortes et du Grau-du-Roi en proposant le 1er thé 
dansant intercommunal organisé en partenariat avec la Ligue 
Contre le Cancer, dans le cadre de « Mars bleu ». A Aigues-
Mortes, salle « L’Oustaù », les aînés se sont retrouvés pour une 
chaleureuse après-midi conviviale et musicale, animée par le 
groupe « Sensation ». Organisée au profit de la Ligue Contre 
le Cancer, cette après-midi a permis de récolter la somme de 
287 €. Les aînés de la commune, ravis, restent dans l’attente 
d’une nouvelle programmation ! 

Au cours de l’année, en matinée, la sécurité routière du 
Gard proposera un atelier ludique et gratuit de prévention 
et sécurité routière en partenariat avec le Centre Communal 
d’Action Sociale. Au cours de cette matinée, 4 thématiques 
seront abordées : le code de la route, la conduite et maîtrise 
du véhicule, les vélos/trottinettes et les addictions. Cet atelier 
est ouvert à toutes les personnes majeures

Un franc succès pour le thé 
dansant intercommunal 

A venir : une matinée de 
prévention routière avec 
la sécurité routière
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Le vendredi 7 avril, l’école maternelle a fêté le carnaval. 
Enfants, maîtresses et ATSEM costumés, les danses 
se sont enchaînées dans la joie. Les élèves ont partagé 
un moment de convivialité autour d’un goûter offert 
par l’association des parents d’élèves de Saint-Laurent 
d’Aigouze. Petits et grands étaient ravis. Du côté de 
l’école élémentaire, le carnaval s’est déroulé le mardi 18 
avril. Dans une superbe ambiance, élèves et enseignantes 
ont partager un véritable moment de convivialité.

Carnaval aux écoles !

Suite à une réorganisation des espaces, Madame 
Davrainville, psychologue, bénéficie désormais d’un 
nouveau bureau dans l’enceinte du groupe scolaire 
Chloé Dusfourd. A la demande des enseignantes et avec 
l’accord des parents, la psychologue peut désormais 
recevoir dans un espace accueillant les élèves de l’école 
élémentaire et maternelle.

Un nouvel espace pour 
accueillir la psychologue

Info : places en crèche 

De manière régulière, des créneaux se 
libèrent en crèche. Si vous souhaitez 
obtenir plus d’informations sur les 
modalités d’accueil, nous vous invitons 
à joindre la structure au : 
04 66 35 14 09 ou 
par mail à : cma@mairiesldaigouze.fr 

CRÈCHE

Dernièrement, toutes les salles de classe de l’école 
élémentaire du groupe scolaire Chloé Dusfourd ont été 
équipées de tableaux numériques, une technologie 
interactive qui favorise la pédagogie. Dans une salle 
de classe, le tableau interactif prend tout son sens, car 
il permet de favoriser la motivation des participants et 
d’encourager le travail collectif.

Des panneaux numériques à 
l’école élémentaire 
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8h30 • Accueil gourmand

9h • Pêche pour les enfants (7 à 14 ans)

10h30 • Nettoyage des berges du Vidourle

12h • Repas
(Grillades proposées par Indiana River)

DIMANCHE 11 JUIN 2023
BERGES DU VIDOURLE

21 cannes offertes pour les premiers inscrits
Inscriptions : communication@ville-saint-laurent-daigouze.fr

Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte

Organisée par le Syndicat des Pêcheurs Saint-Laurentais
et la Commission Développement Durable

SAINT-LAURENT D’AIGOUZE

Journée Pêche
& Nettoyons la Nature& Nettoyons la Nature

Inscriptions : 06 60 95 16 65

Le « dépose-minute », 
un stationnement à 

respecter 

Une balade chocolatée offerte aux enfants

En 2021, la municipalité a mis en place un « dépose-
minute » pour les élèves de l’école élémentaire. De 8h45 
à 9h, pour accueillir et accompagner votre enfant, un 
animateur est présent à l’entrée du groupe scolaire (côté 
gymnase), le dépose-minute est signalé par un panneau 
et marquage au sol). De trop nombreuses fois, la fonction 
« dépose-minute » n’a pas été respectée. Nous vous 
remercions de ne pas vous attarder sur ce stationnement 
lors de la dépose de votre enfant.

Le mardi 11 avril, à l’occasion de Pâques, la Commission 
Enfance a proposé une « balade chocolatée » aux petits 
saint-laurentaises et saint-laurentais. Celle-ci s’est 
déroulée sur la Place de la République, au travers des 
stands du marché et des terrasses des cafés. Dans les 

arènes, une structure gonflable a été mise à disposition 
des enfants. De son côté, la Commission Culture a animé 
musicalement le marché avec le sympathique trio « Odile 
et ses amis ». 
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Depuis plusieurs années, la Communauté de communes Terre 
de Camargue s’engage pour réduire et valoriser les déchets 
sur le territoire. Le service environnement fournit et installe 
gratuitement différents dispositifs de compostage adaptés à tous 
les cas de figure, individuels ou collectifs, en intérieur ou extérieur. 
De quoi accompagner les usagers pour l’échéance du 1er janvier 
2024 qui imposera à tous le tri des biodéchets. Dernièrement, 
la ville de Saint-Laurent d’Aigouze a fait le choix d’installer un 
composteur collectif. Il a été inauguré le samedi 11 mars, en 
présence de Rodolphe Teyssier, adjoint à la communication et au 
développement durable, des élus municipaux et communautaires. 
Cet équipement visant à la valorisation des déchets a été installé 
à proximité du pôle médical « Jack Boulet » (rue d’Où Fare). Le 
suivi du bon fonctionnement de cet équipements sera assuré 
par les services techniques municipaux et environnement de la 
Communauté de communes Terre de Camargue. La mise en place 
de composteurs individuels mais également collectifs concourt à 
la limitation des volumes qui sont ainsi destinés à la collecte puis à 
l’incinération des déchets ménagers résiduels.
Un second composteur sera installé au lotissement les 
Saladelles, près des colonnes enterrées.

Dans le cadre du dispositif «La mer commence ici» porté et 
financé par le Seaquarium du Grau-du-Roi, les agents des services 
techniques municipaux ont posé près des avaloirs pluviaux des 
pavés incitant à « ne rien jeter ici... ». 
Ces déchets pouvant se retrouver dans nos cours d’eau et au 
final dans la mer. Cette opération de sensibilisation entre dans 
le cadre des actions menées par la commission développement 
durable de la ville représentée par l’adjoint Rodolphe Teyssier.

Le dimanche 14 mai 2023, la Commission Développement 
Durable de la ville, représentée par l’adjoint Rodolphe 
Teyssier a organisé une opération « Nettoyons la Nature » 
aux abords de la Tour Carbonnière. L’équipe de bénévoles 
ayant répondu présent ont été accueillis autour d’un petit 
déjeuner. A l’issue de ce dernier, l’opération écocitoyenne 
a pu commencer et la dynamique équipe a arpenté les 
abords de la Tour Carbonnière, zone classée « Natura 
2000 ». En seulement 1h30, ce sont 180kg de déchets 
qui ont été retrouvés et notamment des canettes, mégots 
et de nombreuses bouteilles en verre. « Dans une zone 
classée comme celle-ci, il est toujours aussi désolant de 
trouver une telle quantité de déchets » indique Rodolphe 
Teyssier. Au nom de la Commission Développement 
Durable, Rodolphe Teyssier remercie l’ensemble des 
bénévoles présents. 

Le 1er composteur collectif 
a été inauguré 

La mer commence ici 

180kg de déchets collectés 
en 1h30
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« Musicalement vôtre »

« Artistiquement vôtre »

n Un véritable succès pour la programmation 
jeune public : La 2ème édition du « Printemps 
de la chanson » s’est achevée à Saint-Laurent 
d’Aigouze, avec un spectacle autour du 
répertoire de Boby Lapointe. Avec sa malle 
pleine de petits objets et d’instruments, 
l’artiste Agnès Doherty a proposé un voyage 
interactif et ludique. Un beau moment familial 
apprécié de tous ! 
n Salle comble pour un concert unique : Le 
11 février, salle Vincent Scotto, la Commission 
Culture a accueilli Frédéric Ivassich pour 
un récital de piano. Durant 1h30, l’artiste 
a interprété un large répertoire musical. 
Dans son mot d’accueil, Laure Perrigault-
Launay a vivement remercié l’artiste pour 
le magnifique cadeau de sa présence, Line 
Gozalbes-Blanpain pour son investissement 
dans l’organisation matérielle et artistique de 
cet événement, avec notamment l’installation 
d’un piano à queue et la mise en place d’un 
très convivial apéritif, sans oublier Marie-Jo 
du restaurant « L’Eigouso », Arlette et Jacques 
Fournier et Marie Tissot.
n Et toujours… Place au premier vendredi 
musical de chaque mois, à thème en fonction 
de la période : Carnaval, hommage aux 
femmes, arrivée du Printemps… Nous lançons 
un appel à tous les chanteurs et musiciens 
qui souhaiteraient contribuer à l’animation 
musicale de notre beau marché. Merci par 
avance de se faire connaître auprès du service 
communication.
n Le lundi de Pâques, c’est le sympathique trio « 
Odile et ses amis » qui est venu, bénévolement, 
animer le marché. Nous l’avons retrouvé avec 
plaisir le 1er mai.

n Exposition « Histoires de femme » : C’est dans le cadre 
de la journée internationale des droits des femmes 
que Catherine Flaugère a été invitée à présenter ses 
portraits de femmes du monde entier, tout en relief et 
objets dérivés. Un public très attentif et admiratif a salué 
l’originalité et la sensibilité de l’artiste. 
n Ciné-club intergénérationnel : Bastien Ferré a présenté 
le film d’animation « Calamity, une enfance de Martha 
Jane Cannary » pour clore la semaine dédiée aux femmes. 
Au nom de la Commission Culture, Laure Perrigault-
Launay a annoncé qu’à partir du mois de septembre, les 
films présentés pourraient ne s’adresser qu’à un public 
adulte « afin de laisser au regard du professeur de cinéma 
et réalisateur la possibilité de prendre tout son envol ! ». 
En attendant, place bientôt à une projection estivale qui 
réserve une jolie surprise ! Rendez-vous le 8 juillet, dans 
nos arènes, avec l’ensemble instrumental « Récréa Son 
» et son chef d’orchestre Sylvain Guillaud pour clôturer 
la saison cinématographique avec un « ciné-orchestre ».
n Le 1er avril dernier, lors du beau marché de Printemps 
organisé par l’association des Commerçants, la troisième 
édition du « Printemps des écrivains saint-laurentais » a 
réuni, sur la place, huit auteurs et permis un joli temps 
de partage. Merci à Olivier Burtin, Philip Chabanon, 
Christian Coudre, Martine Favrat, Esther Grünig-
Schöni, Michel Iral et Laure Perrigault-Launay (recueil de 
Bérengère Launay) pour leur présence. Merci également 
à Robert Brachet qui a honoré la table littéraire de sa 
présence.
n Le 27 mai était une date importante pour un rendez-
vous avec la compagnie de théâtre « ARTemia Salina ». 
Au programme, une déambulation familiale autour de 
l’esplanade dóu fare. La « Balade des Grands Reporters » 
a enchanté petits et grands pour introduire la journée « A 
vous de jouer ! ».
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« Festivement vôtre »

« Traditionnellement vôtre »

n La très attendue Fête du Solex a rejoint une nouvelle fois celle 
de la brocante pour une journée très originale et conviviale dédiée 
à notre emblématique cyclomoteur français. Au programme, un 
regroupement autour d’un café gourmand, un circuit de découverte 
du territoire toujours apprécié, des achats possibles, des pièces 
et objets à chiner et surtout, beaucoup de bonne humeur ; sans 
oublier la tombola pour gagner un Solex et le tirage au sort pour 
remporter la sculpture « Solextosaure » offerte par Alex Braccini, 
président de l’association « les Solex d’Alex » de Fabrègues.
n « Faites de la musique » en 2023 ! : rendez-vous le 21 juin, à 
partir de 18h30, dans nos arènes, pour une soirée musicale et 
gourmande ! Une scène ouverte à tous vous attend, quels que 
soient votre âge et votre niveau. Inscriptions au : 04 66 88 17 00. 
En deuxième partie de soirée, la Commission Culture/Festivités 
vous offrira un concert, celui du groupe « Sinombre », alliant bossa 
nova, rythme latino, musique lounge… Réservez dès à présent 
cette soirée qui devrait ravir petits et grands.
n En juillet, « Nuits d’été - 2ème édition » : Au nombre de trois, très 
différentes les unes des autres, les « Nuits d’été » accompagneront 
vos soirées en famille ou entre amis. Trois dates à retenir : les 
vendredis 7 (défilé de mode), 21 (Live & Vinyles) et 28 juillet 
(groupe K&K).

n Hommage aux 50 ans de la manade Saumade avec : 
l’accueil de la peña Mistral et des arlésiennes « les Cabidoules 
» durant la course du Printemps des Royales, l’organisation 
de l’exposition « Camargue en vue ! » les samedi 15 et 
dimanche 16 avril dernier. La Commission Culture remercie 
les artistes qui ont animé avec dynamisme et passion les 
deux journées d’exposition : Cathy Cohen Solal, Karine 
Groul, Solange Yriarte, Roland Defert, Patrick Granier, Marc 
Leenhardt, Ludovic Perrier et Gérard Pesery.
n En programmation : Une Roussataïo avec la manade 
Fourmaud et, durant la fête votive, un hommage aux 50 ans 
de la manade Groul, ainsi qu’un « circuit artistique » dédié à la 
représentation de notre village et à ses traditions, avec quatre 

lieux d’exposition.
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TRADITIO
NS

Dimanche 16 avril, Saint-
Laurentaises, Saint-Laurentais et 
villages voisins se sont tous réunis le 
temps d’une journée, pour célébrer 
le 50e anniversaire de la manade 
Saumade. Dès le matin, une foule 
s’est rassemblée au pied de la tour 
Carbonnière pour partager un 
gourmand déjeuner et prendre la 
direction du village en suivant la 
traditionnelle abrivado menée par 
la manade Lescot. À midi, tous se 
sont retrouvés sur les terrasses 
des cafés ensoleillées et bondées 
pour l’occasion, un apéritif convivial 
et musical a été partagé. À 16 
heures, les arènes ont accueilli 650 
personnes venus assister à la royale 
de la manade Saumade. En piste 

et après l’acepelado réalisée par la 
peña Mistral et les Cabidoules du 
Cailar, Emmanuel Lescot, Magali et 
Maguelone Saumade ont écouté 
les mots de Thierry Féline, le maire 
et de Philip Chabanon, le président 
de course, qui ont fait ressurgir 
les souvenirs de cette manade 
historique. Créée aux débuts des 
années soixante-dix par Claude 
Saumade, elle est auréolée de cinq 
Biòu d’or et de nombreux trophées. 
Deux bouquets de fleurs et une 
œuvre signée de l’artiste saint-
laurentais Arnaud Chabanon ont 
été offerts et Thierry Féline, maire, 
a remis à la famille la médaille de 
la ville. Toujours dans le cadre de 
l’hommage rendu à la manade 

Saumade, l’exposition «Camargue en 
vue !» organisée par la Commission 
Culture et Traditions a rencontré un 
très joli succès avec de nombreux 
visiteurs tout au long du week-end. 
Au nom de la Commission Culture 
et Traditions, Laure Perrigault-
Launay a remercié chaleureusement 
les artistes qui ont animé avec 
dynamisme et passion ces deux 
journées d’exposition : Cathy Cohen-
Solal, Karine Groul, Solange Yriarte, 
Roland Defert, Patrick Granier, Marc 
Leenhardt, Ludovic Perrier et Gérard 
Pesery. Nul doute que la Manade 
Saumade se souviendra longtemps 
de ce bel hommage qui lui a été 
rendu.

Un anniversaire réussi pour les 50 ans de la manade Saumade
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HISTOIRE 
&

PATRIMOINE

La Place de la République

Rue des Galettes et les entrepôts d’Ernest Mouraille 
(actuellement rue Robert Florentin)

Avenue de la Gare, actuellement rue Carnot « La Bascule »

La Fontaine « Le Griffou », Place de la République

L’église, Place de la République

Dorénavant, le contenu de cette 
rubrique sera vôtre : un espace ouvert 
à tous ! A chaque nouveau numéro, et 
au travers d’images d’archives, nous 
retracerons, par thématique, l’histoire 
et l’identité culturelle et patrimoniale 
de notre village grâce aux photos que 
vous nous transmettrez. Ainsi la flamme 
de notre mémoire collective sera-t ‘elle 
ravivée ! 
Vous pouvez nous transmettre vos 
photos et commentaires, par mail, à : 
communication@mairiesldaigouze.fr

Au travers de ces cartes postales 
d’une autre époque, nous avons 
souhaité faire revivre un Saint-
Laurent d’autrefois. Comme nous, 
vous apprécierez très certainement 
reconnaître des lieux que nous 
fréquentons encore tous aujourd’hui !

« Saint-Lau rend hommage »… 
au Saint-Laurent d’autrefois
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Après les déchets électriques et le mobilier, ce 
sont les jeux et jouets, les articles de bricolage 
et de jardinage, les articles de sport et de loisir 
et le matériel du peintre qui seront désormais 
triés en déchèterie et orientés vers les filières 
spécifiques pour être recyclés. 
Le dispositif de REP (Responsabilité élargie 
du producteur) responsabilise les acteurs 
économiques (fabricants, distributeurs, 
importateurs) sur l’ensemble du cycle de vie 
des produits qu’ils mettent sur le marché, de 
leur éco-conception jusqu’à leur fin de vie. 

Dernière ligne droite avant le rush de la saison : le Rallye 
de l’emploi organisé le jeudi 1er juin, en partenariat 
avec Pôle Emploi et le COMIDER. En équipe, les 
demandeurs d’emploi volontaires iront collecter, 
auprès des entreprises du territoire, les offres non 
pourvues pour la saison. C’est l’opportunité pour les 
participants de déposer leur CV en main propre et de 
travailler leur discours auprès d’employeurs potentiels. 
Les entreprises, quant à elles, ont ainsi l’occasion 
de rencontrer des demandeurs d’emploi motivés et 
volontaires. A l’issue du Rallye, les offres d’emploi 
seront mises en ligne sur le site du COMIDER avec un 
accès prioritaire pour les participants. 
Inscription au Rallye : 04 66 53 61 38
emploi@terredecamargue.frLe premier composteur collectif à Saint-Laurent d’Aigouze 

a été inauguré, samedi 11 mars. Installé rue d’Aou Fare, 
cet équipement permet désormais aux 130 foyers situés 
à proximité de trier leurs biodéchets et de créer leur 
propre compost. Point de rencontres et d’échanges, il 
se veut aussi générateur de lien social. L’installation d’un 
second composteur est prévu début juin.

Nouvelles « REP » 
en déchèterie

Rallye de l’emploi saisonnier

1er composteur collectif à 
Saint-Laurent d’Aigouze !

www.terredecamargue.fr

A PARTIR DU 1ER JANVIER 2024, LE TRI DES 
BIODÉCHETS SERA OBLIGATOIRE POUR 
TOUS. Terre de Camargue équipe gratuitement 
les habitants et les professionnels volontaires 
de composteurs collectifs, individuels ou de 
lombricomposteurs. Conseils pratiques, bio 
sceau et guide de compostage sont fournis. 
Commandez votre équipement : 
0 800 004 227.
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Le PETR Vidourle Camargue et ses cinq 
intercommunalités fêtent l’Europe en mai. Au 
programme : expositions, découvertes d’entreprises 
soutenues par l’Europe (le chantier naval Sirvent, la 
station de vélos Bees, Carnet d’Escales à Aigues-
Mortes…), dégustations… Rendez-vous le 3 mai sur 
le port d’Aigues-Mortes et à Port Camargue. Du 9 
au 13 mai, la cuisine centrale Terre de Camargue 
proposera chaque jour un menu européen dans les 
restaurants scolaires et pour les bénéficiaires des 
repas à domicile. 
Tout le programme sur : 
https://www.petr-vidourlecamargue.fr/jme2023

Le « Joli mois de l’Europe » 
en mai

CONNAITRE TOUS LES SERVICES ET AIDES 
DISPONIBLES

Une conseillère d’Action Logement reçoit sans rendez-vous 
dans les locaux du service emploi à Aigues-Mortes, les 
recruteurs qui rencontrent des problématiques de logement 
pour leurs salariés, les travailleurs (saisonniers ou non) qui 
cherchent à se loger sur le territoire et les propriétaires qui 
souhaitent connaître tous les dispositifs de sécurisation.
Elle renseigne sur l’ensemble des dispositifs d’offre de 
services d’Action Logement, les garanties proposées et 
les solutions d’aide. Les conseils sont individualisés pour 
répondre à chaque besoin dans les meilleures conditions.
Prochaines permanences : les vendredis 5 mai et 16 juin de 
10h à 12h.

TROUVER UN LOGEMENT PROCHE DE SON 
LIEU DE TRAVAIL

« France Mobilité » s’adresse à tous les salariés, quel 
que soit leur contrat de travail, (saisonnier, CDD, CDI, 
professionnalisation…). Ce dispositif, entièrement gratuit 
prend en charge la totalité des démarches ; de la recherche 
du logement jusqu’à la signature du bail (visites, état des 
lieux, branchement des fluides…). Pour bénéficier de cet 
accompagnement, il faut présenter une promesse d’embauche 
dans une entreprise de + de 10 salariés et l’ancien logement 
doit se situer à plus de 70km du lieu de travail.

Contact : Service emploi Terre de Camargue
13 rue du Port à Aigues-Mortes - 04.66.53.61.38 
ou emploi@terredecamargue.fr
n A Aigues-Mortes : secteur du Grau du Roi - Port-Camargue 
et Aigues-Mortes
n  A La Grande Motte : secteur de La Grande Motte, Carnon 
et Palavas-les-Flots

Des ateliers de préparation sont organisés par les services 
emploi des deux collectivités afin d’apporter informations et 
conseils aux participants.
A l’issue du rallye, toutes les offres d’emploi collectées sont 
mises en ligne sur le site du COMIDER (www.comider.org) 
avec un accès prioritaire pour les participants. Passé ce 
délai, elles sont transmises à Pôle Emploi.

Faciliter l’accès au logement

Terre de Camargue reste mobilisée sur la 
problématique du logement des salariés sur le 
territoire avec Action Logement et le dispositif 
« France Mobilité ».
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VIE ASSO
CIATIVE

 ET SPOR
TIVE

Une belle journée 
pour le Marché du Printemps 

Secours populaire

Le samedi 1er avril, l’Association des Commerçants 
et Artisans de Saint-Laurent et le Syndicat des 
Pêcheurs saint-laurentais ont organisé le marché 
du Printemps sur la place de la République, parée 
des créations colorées de Roselyne et Sylviane. De 
nombreux stands aux couleurs du printemps ont 
accueilli les visiteurs : fleuristes, gourmandises salées 
et sucrées, produits du terroir, miel, bougies, textile et 
accessoires de mode, bijoux, bien-être, brocante, vin 
du Mas des Jeux…le tout dans une ambiance musicale, 
notamment orchestrée par le groupe « K&K ». La table 
du printemps des écrivains a été dédiée aux auteurs 
saint-laurentais par la Commission Culture de la ville, 
ainsi, tous ont pu présenter leurs œuvres. Dans les 
arènes, les animations installées ont ravi petits et 
grands : simulateur de pêche, jeu gonflable, pêche 
aux canards, la « Plum Family » de Sofye composée 
de poules et poussins d’ornement, l’exposition photo 
« le regard de Phil sur le printemps ». Le point d’orgue 
de cette journée fut la transhumance des brebis et 
agneaux de « la ferme de la Sestière » conduite par 
Christel et Alain Hugon. Les organisateurs remercient 
chaleureusement tous les commerçants, visiteurs, 
bénévoles, bergers et bergères d’un jour… Rendez-
vous au Printemps prochain ! Lors de la dernière 
assemblée générale, un nouveau bureau a été élu, il 
se compose de la manière suivante : Thierry Gaidan, 
président ; Mikael Ull et Eddy Marin, vice-présidents 
; Laetitia Cabut, secrétaire ; Thierry Challier, vice-
secrétaire ; Marion Geiger, trésorière et Véronique 
Jourdan, vice-trésorière.

La responsable de l’antenne du secours populaire 
de Saint-Laurent d’Aigouze, Mireille Léonard, tient à 
remercier très chaleureusement tous les responsables 
et adhérents de l’association « Les Joyeux Lurons », pour 
leur don fait au secours populaire lors de la cessation de 
leur activité.
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Café Citoyen 

Les amis du temple 

À l’occasion de la journée 
internationale des droits des 
femmes, le Café Citoyen a reçu 
2 femmes engagées : Sonia 
Salami, présidente de « Osez 
le Féminisme 34 » et NAthalie 
Negro, 1ère femme en région PACA 
à diriger une compagnie musicale 
conventionnée par le ministère 
de la Culture. Elle a rappelé que, 
bien que #MeToo ait libéré la 
parole des femmes et fait reculer 
la honte, et malgré des avancées 
dans les lois et une meilleure prise 
en charge des femmes battues, le 
nombre de féminicides est encore 
très élevé. La non reconnaissance 
de la place des femmes dans la 
société a amené OLF à porter le 
projet Matrimoine depuis 2017 
pour faire connaître des femmes 
invisibilisées des récits historiques 
et de la mémoire. Bientôt à 
Montpellier une rue portera le 
nom de Laure Moulin, figure 
majeure de la résistance et sœur 
de Jean Moulin. Nathalie Negro, 
pianiste et directrice artistique, 
a réalisé une féminiconférence 
pour sensibiliser à l’invisibilité 
des femmes en musique. 
Dans l’histoire de la musique 

occidentale, l’oubli des femmes 
est récurrent, quand elles ne 
sont pas empêchées par leur 
mari, père ou frère. Cela a été 
le cas de Clara Schumann, 
grande interprète pianiste mais 
aussi compositrice, de Fanny 
Mendelssohn, d’Alma Malher. 
A la suite de revendications 
féministes, la plupart des 
orchestres permanents utilisent 
actuellement, lors des concours 
le « paravent » pour empêcher 
les membres du jury d’identifier 
les musiciens. Le chemin reste 
long pour la féminisation 
des orchestres classiques. 
Les questions dans le public 
ont porté sur les différences 
de salaires entre hommes et 
femmes, la prochaine réforme 
des retraites qui pénalise encore 
plus les femmes, les charges 
mentale et ménagère qui pèsent 
encore trop souvent sur leurs 
épaules. Certains ont rappelé que 
les femmes ont également une 
responsabilité dans l’éducation de 
leurs enfants et surtout de leurs 
fils et que nous devons rester 
vigilant(e)s sur les acquis obtenus 
par les luttes des femmes.

Le 10 février, alors qu’un froid glacial sévissait, 
les Amis du Temple organisèrent un mémorable 
cassoulet maison. L’ambiance fut chaleureuse et 
nos convives heureux de se retrouver ensemble.
Pour l’année 2023, des projets sont en cours : 
n l’organisation d’un concert le 3 juin et des 
conférences. 
n Le vendredi 19 mai, à 18h, au 279 Boulevard 
Gambetta, l’association organise une conférence 
sur « La Via Domitia ». La conférence sera suivie 
d’un apéritif romain. Contact : 06 82 10 59 41.
n Le samedi 3 juin, à 18h, au temple (rue Emile 
Jamais), concert « les chœurs d’Ambrussum » sous 
la direction de Christian Amedro, au piano, Herman 
Amedro. Entrée libre et libre participation.
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Tennis de table  : 
1er tournoi départemental 

et action scolaire 

Le club de Saint-Laurent d’Aigouze (Camargue TT) a or-
ganisé son premier tournoi plateau départemental dans 
la catégorie moins de 11 ans à moins de 15 ans où 4 
clubs étaient représentés (Camargue TT, Calvisson, 
Garons et Manduel). Cela a permis à 6 jeunes du club 
de pouvoir effectuer leurs premières armes à la com-
pétition même si celle-ci n’était pas officielle, et nous 
avons pu constater tous leurs progrès depuis le mois de 
septembre. Les entraînements effectués tous les mardis 
et jeudis commencent à porter leurs fruits, et certains 
devraient même se lancer dès septembre prochain dans 
la compétition. Une belle réussite pour le club avec plus 
de quarante licenciés aujourd’hui, dont la moitié chez 
les jeunes peut voir l’avenir avec sérénité. 

Autre gage de réussite, l’action avec les scolaires pour 
le « grand défi vivez bougez » mis en place par la Région 
Occitanie. 25 élèves de la classe de CM1 ont pu par-
ticiper avec le club de Tennis de table à un après-midi 

complet de découverte de l’activité sous forme de jeux 
avec 4 ateliers différents. Cela leur a permis de récupérer 
des «cubes énergie» et remplir leurs carnets individuels. 
Une expérience à renouveler l’année prochaine. A noter 
que cette action a été prise en charge gratuitement par le 
club local avec 4 encadrants présents, la professeure de la 
classe et un parent. Là aussi un vrai succès !

La Vie Rose à Saint-Laurent 

Créée en décembre 2022, l’association a pour but de 
venir en aide aux femmes atteintes de cancer, de leur 
famille et leurs aidants. L’association propose la pra-
tique de « l’aviron indoor » au sein du cabinet de kiné-
sithérapie encadrée par Gabrielle Bonfiglio, la pratique 
de thérapies telles que la sophrologie et l’hypnose 
sous forme d’ateliers encadrés par des professionnels 
qualifiés ; des réunions d’information sur les thérapies 
pouvant aider lors d’apparitions d’effets secondaires 
induits par le traitement ; différents ateliers tels que la 
mosaïque, le théâtre, ateliers socio-esthétique et so-
cio-coiffure. Nous avons aussi des partenariats avec 
d’autres associations locales afin de promouvoir la 
pratique du sport adapté/sport-santé. « La Vie Rose 
à Saint Laurent » propose aux patientes de Saint-
Laurent d’Aigouze et des communes environnantes 
un accompagnement pluridisciplinaire de qualité, tout 
en favorisant le lien social de nos adhérentes. Plu-
sieurs évènements seront organisés cette année avec 
un loto le 26 mai et un championnat d’aviron indoor le 
30 septembre : le challenge SUD AVIROSE.

Nous sommes toujours à la recherche de sponsors et 
mécènes afin de réaliser nos projets et mener nos ate-
liers, n’hésitez pas à nous contacter si vous êtes inté-
ressé. Vous retrouverez toutes nos actualités et le pro-
gramme de nos ateliers sur notre page Facebook : La 
Vie Rose à Saint Laurent et Instagram : la_vie_rose_a_
saint_laurent
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Chorale « les Mankpad’R » 
Concert annuel de la chorale « Les Mankpad’R », vendre-
di 16 juin 2023, à 19h, Place de la République (devant 
l’église).  C’est le vendredi 16 juin à 19h que les chan-
teurs de la chorale saint laurentaise « Les Mankpad’R » 
vous donnent rendez-vous sur la place devant l’église 
pour assister à leur concert annuel.  De Boby Lapointe 
en passant par Ben l’Oncle Soul, Georges Brassens, Za-
zie et bien d’autres, Fabrice Cano, leur chef de chœur 
et de cœur les dirige d’une main de maître.

Ciéucle Lengo d’O dóu Cantoun 
d’Aigo-Morto 

Club Taurin Lou Bandot 

Chers amis du Cercle Langue d’Oc et chers « Coutet-Negre », 
nous venons d’éditer le numéro 90 du bulletin trimestriel « La 
Pounchudo », beau support culturel bilingue en langue d’Oc et 
français, de 44 pages couleurs, agrémenté de photos. Ce numéro 
nous parle en prose de : Les sept merveilles du monde, L’histoire 
du cheval, Sacré Marcus, Ernest Hemingway, Les taureaux ne 
sont pas morts, Va doucement, La vignasse, Mademoiselle F. 
Guillierme, La ville aux mille fontaines, Le chemin de l’école, 
Pâques aux Montèzes, Mon village et en poésie : Rêve, Regard, 
ou encore Le sourire. N’hésitez pas il y en a pour tous les goûts. 
Le bulletin “La Pounchudo” ainsi que l’enseignement de la langue 
d’Oc sont gratuits pour les affiliés au Cercle Langue d’Oc. (Les 
cours se dispensent à l’école Charles Gros d’Aigues-Mortes, les 
mercredis de 16h à 18h pour tous niveaux). À la salle Vincent 
Scotto, le Café Provençal vous sera proposé les vendredis 02 
juin, 17 novembre et 1er décembre. 

N’hésitez pas à venir voir, écouter ou participer, 
c’est toujours un excellent divertissement. Entrée 
libre. Pour tout renseignement : 
Chez Mme Sylvia PUIG - 
4, impasse Bir Hakeim - 30220 Aigues-Mortes. 
Tél : 04 66 53 46 65 – 06 47 55 75 99. 
Mail : cerclelanguedoc@orange.fr 

Cette année bien qu’un peu perturbé par la pluie, le 
Printemps des Royales a tenu toutes ses promesses. En 
effet, la qualité des taureaux fut au rendez-vous ainsi 
qu’une équipe de jeunes raseteurs travailleuse avec 
notamment Milan Boukharta, Ismaël Oukharti et Julien 
Martinez en relief. Le public ne s’y est pas trompé, avec 
une nette augmentation sur les gradins ! La manade 
Nicollin ne put courir à cause de la pluie, de même que 
les courses des manades Cuillé et Laurent ne purent 
aller à leur terme, malgré une bonne entame et des 
gradins copieusement garnis. La manade Mailhan nous 
gratifia d’un très bon lot de taureaux où Amphise et 
Tarot entre autres montrèrent leur côté spectaculaire. 
Pour la manade Blatière-Bessac, c’est Bohemien avec 
un gros ¼ d’heure qui s’est mis en évidence tout comme 
le spectaculaire Caraque. L’anniversaire de la manade 
Saumade fut une franche réussite avec le ¼ d’heure 
criminel de Lugar (voir photo - crédit JP FERRAND) et 
le beau Monarque en cerise sur le gâteau. La manade 
Lagarde comme à son habitude eut des taureaux jeunes 
fort intéressants notamment le taureau Oppidium. 

A l’occasion de cette course une place a été offerte à 
chaque élève de l’école primaire du village, expérience 
réussie et enrichissante. Tout cela promet un joli plateau 
pour la finale du dimanche 3 septembre.
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Comité des fêtes 

A l’occasion de son Assemblée générale le 24 mars 
dernier, le nouveau bureau du Comité des Fêtes a 
été constitué de la manière suivante : Alain Quinson, 
Président ; Folco Hugon, Vice Président ; Laurence 
Mesquida, Trésorière ; Thierry Machabert, Vice Tré-
sorier ; Jordane Van Loo, Secrétaire ; Stéphanie Far-
gier, Secrétaire Adjointe et Stéphane Fargier, Délégué 
à la Tauromachie. Au cours de l’assemblée générale, 
un bilan équilibré pour la saison 2022 a été présen-
té. Le programme de la saison 2023 sera tout aussi 
festif avec notamment : le 1er mai, la Brocante, orga-
nisée en association avec la Commission Culture pour 
la journée du Solex, « FESTI MAI », les 18, 19, 20 et 
21 mai, avec courses au plan, jeux taurins, animations 
dans les arènes et animations musicales dans les bars 
(Programme à venir). Le 13 juillet, avec l’organisation 
de la traditionnelle soirée du terroir qui rassemblera 
les artisans et producteurs locaux et animée par le 
groupe « Envole moi ». Enfin, la fête votive se tiendra 
cette année du samedi 19 au dimanche 27 août (Af-
fiche/programme à venir). Le dimanche 16 avril, nous 
avons organisés, en partenariat avec la Commission 
Culture et le Club Taurin Lou Bandot, les 50 ans de 
la manade Saumade. Tout cela ne peut pas se faire 
sans bénévoles, aussi nous vous rappelons que les 
personnes souhaitant s’investir au sein du Comité des 
Fêtes sont les bienvenues. Les cartes de membre sont 
disponibles. Nous souhaitons remercier de nouveau 
le Maire Thierry FELINE et son Conseil Municipal qui 
nous soutiennent, les services municipaux, la Police 
municipale, les donateurs, les bénévoles qui s’inves-

tissent et sans qui rien ne serait possible, ainsi que les 
différents acteurs qui nous permettent de faire perdurer 
et maintenir nos traditions. Le mot du Président : Je suis 
fier de représenter le village avec mon équipe et nous fe-
rons de notre mieux pour que perdurent nos traditions. 
Nous restons à l’écoute des Saint Laurentais pour toute 
suggestion, sur la page Facebook du Comité des Fêtes et 
par e-mail : cdf.stlaurentdaigouze@orange.fr 

Ecole de raseteurs « Terre de 
Camargue - Kevin Bruguière »

Les entraînements de l’Ecole de Raseteurs « Terre de 
Camargue - Kévin Bruguière »  se déroulent dans les arènes 
de Saint Laurent d’Aigouze, tous les vendredis à 18h30. 
Vous avez envie de participer aux entraînements et défier 
par la suite, le seigneur de Camargue, nous vous attendons 
nombreux à Saint Laurent d’Aigouze aux arènes Guy 
Hugon. La présidente de l’école, Mme Joëlle Bruguière, 
vous donnera les premières informations : Accueil des 
enfants à partir de 13 ans.

Informations et renseignements :
Téléphone : 06 65 55 20 25
Mail : ecoleraseteurs.terredecamargue@gmail.com

Facebook : Ecole de raseteurs Kévin Bruguière et 
Instagram : EDR - Terre de Camargue Kévin Bruguière.

#26



Vous prenez 7 personnalités bien trempées et assez né-
vrosées, vous les emmenez en Bolivie à 3700 mètres 
d’altitude pour suivre un stage de remotivation émotion-
nelle, vous les entourez d’une équipe pédagogique aussi 
déjantée, sinon plus, que nos fringants stagiaires, vous 
pimentez bien l’ensemble, vous faites mijoter cuisson se-
cond degré, vous secouez le tout suffisamment fort, et 
vous obtenez 1h30 d’un spectacle qui manquera ni de 
saveur ni de piquant. Les fous rires sont garantis par la 
compagnie Sud et jardin.

SPECTACLE
À RETENIR

SPECTACLE
Les Aventuriers de l’amour 
perdu
de Pascal BARRAUD : 
Vendredi 9 juin à 20h30 
Dimanche 11 juin à 15h30
Salle Vincent Scotto (Boulevard 
Gambetta) - Entrée libre

Compagnie des mots pour dire 

Pour la 7ème édition du « Week-end Théâtre 
à Saint-Laurent d’Aigouze », qui s’est dérou-
lée du 24 au 26 mars 2023, nous avons eu 
le bonheur d’accueillir trois compagnies qui 
nous ont fait voyager, réfléchir et rire sans re-
tenue, pour le plaisir des petits et des grands. 
Gigi et Ugo de la Cie « U Gomina » nous 
ont fait voyager au travers de textes parlant 
des femmes au son de l’orgue de Barbarie. 
Des textes d’hier qui résonnent encore au-
jourd’hui.  Vanessa et Marion de la Cie « Les 
Rasants » nous ont interpelés en nous racon-
tant l’histoire d’Alyan. Un très beau spectacle 
sur la différence, le vivre ensemble et l’amour. 
Lulu, Bernardo, Jörje et Miss Pétula de la Cie « 
Les Nez nets » nous ont fait rire aux larmes. Ils 
nous ont transportés dans leur univers et ont 
fait resurgir des souvenirs d’enfance. Nous 
vous donnons rendez-vous l’année prochaine 
pour la 8ème édition !

Les Aventuriers 
de l’Amour Perdu
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CINÉ

Samedi 8 juillet 2023 · 21h
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Orchestre

(Projection sur la façade de l’église)

Entrée libre

Arènes de Saint-Laurent d’Aigouze

Par l’ensemble instrumental « RécréaSon »
Organisé par la Commission Culture



La Maison du Chien

TOILETTAGE
ACCESSOIRES 
ALIMENTATION

04.66.53.41.87

Lundi - Mardi - 
Jeudi - Vendredi : 
9h-12h / 14h-18h
Samedi : 9h-12h

Fermé le mercredi

Saint-Laurent d’Aigouze

 www.alslocations.com

S.A.V : Notre atelier assure l’entretien
et la réparation de votre matériel.

Ne cherchez plus…
nous avons
le matériel
qu’il vous faut !

VENTE • SERVICE APRÈS-VENTE

FLEXIBLES HYDRAULIQUES
HUILES • FILTRES • GAZ

PROFESSIONNELS & PARTICULIERS

&
PETITS PRIX TOUTE L’ANNÉE
CARTE DE FIDÉLITÉ

04 66 53 68 89 - ZA Terre de Camargue AIGUES-MORTES

Ouvert du Lundi au Vendredi



Texte non remis

Naissances 
Luna Egea Dutheil, le 10 décembre

Valentin Massa, le 15 décembre

Eloïse Burtin, le 17 décembre

Lorenzo Moreira Pelletier, le 30 décembre

Adrian Velasco Ruiz Perea, le 2 janvier

Liam Richard, le 17 janvier

Lïa Thibaud, le 4 février

Alba Sanchez, le 5 février

Ayden Jouet, le 23 février

Lyana Abbal, le 24 mars

Margot Meyronneinc, le 5 avril

Raphaël Granier, le 28 avril

Lenny Monier, le 1er mai

Mariages
Jean-Pierre Noël et Thierry Maillard, le 6 janvier

Manar Jdaa et Rachid Oudgou, le 28 avril

Décès
Odette, Noélie, Elise Rivas née Banache, le 28 novembre

Thierry, Serge Traullet, le 16 décembre

Danielle, Renée, Marie Klein née Formet, le 3 janvier

Alain, Jean Pierre, Roger Nuñez, le 3 janvier

Sylvano Angeletti, le 20 janvier

Denise, Anne, Marie Tempier née Rodary, le 24 janvier

Josiane, Huguette Cailloux née Mouasseh, le 2 février

Ginette, Andrée Douillard née Meras, le 10 février

Raymonde, Elisabeth, Marcelle Pouget née Arnal, le 18 février

Michèle, Marie-José Garnier née Rual, le 9 mars

Arlette, Raymonde Beraud née Boissière, le 11 mars

Henri Girona, le 13 mars

Ilan, Isaac, André Sabbah—Lescure, le 16 mars

Marie Valeri née Cavallucci, le 9 mai

Alex Subrémon, le 11 avril

André Bouget, le 20 mai

Jean, Antonin Gaillard, le 21 mai

Un bouquet de senteurs continuera d’accompagner 
chaque cérémonie de mariage et, en signe de 
bienvenue au(x) bébé(s) saint-laurentais, une carte 
florale de graines à semer sera donnée aux heureux 
parents.
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SPECTACLES / EXPOSITIONS / DIVERS
JUIN
n Vendredi 2 : Fête de l’école maternelle au groupe scolaire Chloé 
Dusfourd.
n Vendredi 9  à 20h30 et dimanche 11 juin à 15h30 : salle Vincent 
Scotto (Boulevard Gambetta), la compagnie de théâtre « Sud et 
Jardin » présente « Les aventuriers de l’amour perdu » - Entrée : 
gratuite. 
n Dimanche 11 : opération « Nettoyons la Nature » et journée pêche 
organisée par la ville de Saint-Laurent d’Aigouze en partenariat avec 
le syndicat des pêcheurs Saint-Laurentais. (Voir affiche).
n Vendredi 16 : à 19h, Place de la République (devant l’église), 
concert annuel de la chorale « Les Mankpad’R ». 
n Vendredi 16 : de 9h30 à 11h30, au Grand Café (Place de la 
République), « Café Mémoire » organisé par la fondation « France 
Alzheimer ». Entrée libre.
n Vendredi 16 : salle Vincent Scotto (Boulevard Gambetta), goûter 
musical gratuit pour les aînés à partir de 65 ans organisé par la 
Commission des Aînés. Inscription obligatoire en mairie, au plus 
tard le lundi 12 juin 2023. 
n Mardi 21 : à partir de 19h, « Faites de la musique » à Saint-
Laurent d’Aigouze
n Vendredi 30 : Fête de l’école élémentaire au groupe scolaire 
Chloé Dusfourd

JUILLET
n Vendredi 7 : place de la République, défilé de mode organisé 
dans le cadre des « Nuits d’été » organisées par la Commission 
Culture.
n Samedi 8 : à 21h, arènes de Saint-Laurent d’Aigouze, « Ciné-club 
musical » par l’ensemble instrumental « Recrea Son ». Evénement 
organisé par la Commission Culture. Entrée libre.
n Jeudi 13 : Place de la République, soirée du terroir et feu 
d’artifice.
n Vendredi 21 : place de la République, soirée vinyles organisée 
dans le cadre des « Nuits d’été » organisées par la Commission 
Culture.
n Vendredi 28 : au Café du Commerce (Place de la République), 
soirée musicale avec le groupe « K&K » dans le cadre des « Nuits 
d’été » organisées par la Commission Culture.

AOÛT
n Jeudi 10 : la ville célèbre son Saint-patron, le Saint-Laurent. 
Rendez-vous à 18h devant l’office du tourisme (Boulevard 
Gambetta) pour le départ de la procession jusqu’à l’église.
n Du samedi 19 au dimanche 27 août, fête votive 2023. 
n Du vendredi 18 au dimanche 27 août : EXPOSITION de 
peintures par l’association « Les Peintres en Liberté ». Salle 
Vincent Scotto (Boulevard Gambetta). Entrée libre.

COURSES & ANIMATIONS TAURINES 
JUILLET
n Jeudi 6 : à 21h, dans les arènes, taureau piscine avec la ma-
nade Lafon, organisé par l’Avenir Saint-Laurentais.
n Mardi 11 : à 21h, dans les arènes, course de tau neufs orga-
nisée par le Club Taurin Lou Sarraïe.
n Mardi 18 : à 21h, dans les arènes, course de tau neufs organi-
sée par le Club Taurin Lou Sarraïe.
n Jeudi 20  : à 21h, dans les arènes, taureau piscine avec la 
manade Boch, organisé par l’Avenir Saint-Laurentais.
n Mardi 25 : à 21h, dans les arènes, course de tau neufs organi-
sée par le Club Taurin Lou Sarraïe.
n Jeudi 27 : dans les arènes, course de taureaux organisée par 
le Club Taurin Lou Bandot.

AOÛT
n Mardi 1er  : à 21h, dans les arènes, course de tau neufs organi-
sée par le Club Taurin Lou Sarraïe
n Mardi 8 : à 21h, dans les arènes, course de tau neufs orga-
nisée par le Club Taurin Lou Sarraïe.
n Vendredi 18 : à 21h, dans les arènes, inter-village organisé par 
l’Avenir Saint-Laurentais.
n Lundi 21 : à 21h, dans les arènes, course landaise avec la 
Ganaderia Deyris, organisée par le Club Taurin Lou Sarraïe.

SEPTEMBRE
n Dimanche 3 : dans les arènes, finale du Printemps des Royales 
organisée par le Club Taurin Lou Bandot.

LOTOS  (lots en bons d’achat à Intermarché à Aigues-Mortes).

JUIN
n Samedi 3 et dimanche 4 : à 18h, à la maison du peuple, 
lotos organisés par le Club Taurin Lou Sarraïe.
n Samedi 10 et dimanche 11 : à 18h, à la maison du peuple, 
lotos organisés par le Club Taurin Lou Sarraïe.
n Samedi 17 et dimanche 18 : à 18h, à la maison du peuple, 
lotos organisés par le Club Taurin Lou Sarraïe.

CAFÉS PROVENÇAUX
n  les vendredis  : 2 juin, 16 juin à 17h45 salle Vincent Scotto 
(Bd Gambetta), « café provençal » organisé par l’association 
Cercle Langue d’Oc.

Agenda transmis sous toute réserve de modification ou d’annulation
#31



Place de la République · 18H30
INSCRIPTIONS : 04 66 88 17 00

MERCREDI 21 JUIN 2023

DE
LA MUSIQUE
FAITES
PAR LA COMMISSION CULTURE & FESTIVITÉS


